
___________________________________________________________________________________________
 

Université de Limoges - Règlement Général des Etudes  2025-2026                                                                Page | 52 

ANNEXE 4 
_______________________________________________________________________________________________

 
Charte anti-plagiat 

 
 

 
L.335-2 du code de la propriété intellectuelle.  
Il est réalisé, soit directement en faisant une citation textuelle sans indication de source, soit 

. 

 
L
la crédibilité des diplômes. , au regard à la fois du droit 
(sanctions civiles et pénales) et de la déontologie (sanctions disciplinaires). 
 
Le développement des outils numériques a considérablement accru le risque potentiel. Pour éviter 

de lutte contre le plagiat. 
 
Informer et prévenir 
 

-coller ». La limite entre 
icile à fixer. Il semble donc nécessaire de 

définir ce qui est permis et ce qui constitue une fraude.  
 
Dans le cadre universitaire, l'objectif de chaque travail demandé étant d'évaluer les 
connaissances et les compétences de chaque étudiant, il doit être original
majeure de sa qualité ; en conséquence, sont interdits : 
 

outil d'intelligence artificielle ou autre ; 
 intelligence 

artificielle en le faisant passer pour le sien, même avec son autorisation, c'est-à-dire en omettant 
de mettre la citation entre guillemets ou en ne donnant pas ses références ; 

 Le fait de présenter, pour des évaluations différentes (sauf autorisation expresse), un même 
travail, que ce soit intégralement ou partiellement, dans différents cours. 

 

mais il faut le faire correctement, en indiquant précisément ses sources afin de : 
 P u du texte cité, ou encore 

de voir le texte cité dans son contexte ; 
 Faciliter le repérage des sources par le lecteur ;  
 V

courants de pensée situés dans le temps o  
 
Pour citer ses sources, on utilise des techniques de citation qui doivent obéir à des règles 
précises et peuvent varier selon les disciplines, par exemple :  
 La citation doit reproduire textuellement, et donc retranscrire telles quelles la ponctuation, les 

majuscules, les fautes, les coquilles ainsi que la mise en forme (gras, italique, souligné) ; 
 La citation est placée entre guillemets (« ») : tout 

terme douteux (faute, coquille, etc.)  
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 On peut citer un passage en langue étrangère si on sait que les lecteurs maîtrisent la langue de 
Dans le cas contraire : 

- On doit essayer de trouver une traduction déjà publiée, en indiquant le nom du traducteur, 
ainsi que les dates de publication et de traduction ;  

- -
entre guillemets ( ), en insérant, entre crochets la mention [Notre traduction]. De même, 

 
 

mentionner 
originale. Généralement, on utilise des formules comme « cité dans » ou « cité par ». 
Pour les tableaux ou graphiques, on procédera de la même façon, mais en utilisant la formule
« tiré de » ; 

 , suivie, entre crochets, de la 
mention [consultée le]. 

 
, à condition de faire référence 

guillemets.  
En outre,  s son texte ne peut se 
contenter de remplacer certains termes par des synonymes. Il doit réellement faire un travail 

 
 
En complément, on peut trouver des exemples de plagiat, sur le site des bibliothèques de 

http://www.bibliotheques.uqam.ca/plagiat  
 
Contrôler et sanctionner 
 
Pour lutter contre le plagiat, possède un logiciel anti-plagiat qui permet 

Tous les 

pas été plagiés sur le web.  
Un engagement anti-plagiat doit être signé par les étudiants lors de la remise de certains 
types de travaux (thèses ).  
 

s 
sanction administrative et pédagogique allant 

supérieur.  
 
Des poursuites pénales et civiles peuvent être également engagées 

-2 du Code de la Propriété Intellectuelle 
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